
LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE :
LUNDI : 8 h 30 à 12 h 00 - 14 h 00 à 17 h 30
MARDI : 14 h 00 à 17 h 30
MERCREDI : 14 h 00 à 17 h 30
JEUDI : 14 h 00 à 17 h 30
VENDREDI : 8 h 30 à 12 h 00 - 14 h 00 à 17 h 30
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MOT DU MAIRE
La période estivale a permis 

à nos agents du service 
technique et aux entreprises 
locales d’assurer l’entretien de 
l’école : 
4  Installation d’une nouvelle 

climatisation dans une 
classe, 

4  Entretien de l’ensemble 
des salles de classe et du 
mobilier, 

4  Révision des jeux et autres matériels pédagogiques. 
Je les en remercie.
Je souhaite sincèrement que la vie associative retrouve 
son rythme d’avant la crise sanitaire. Je sais les bénévoles 
affectés par l’arrêt prolongé des activités et je leur apporte 
tout mon soutien.

Les élus ont pris quelques vacances mais ont continué à 
travailler sur les nombreux dossiers en cours. Pour cette 
rentrée, des projets se concrétisent et d’autres vont démarrer : 
4  L’église : peinture faite, sablage de la façade en cours, 

l’escalier verra le jour d’ici quelques semaines. 
4  Le FAR : l’aménagement des extérieurs vient de débuter.
La municipalité poursuit ses efforts pour un village, propre, 
fleuri où il fait bon vivre. Mais cela ne peut être possible 
qu’avec la coopération de chacun d’entre vous.
Ayons le sens du civisme, soyons respectueux des limitations 
de vitesse et des parkings, défendons l’intérêt général et 
celui des plus vulnérables, respectons la tranquillité de nos 
voisins.
Soyons les artisans du bien vivre ensemble dans notre 
beau village.

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants, la réussite 
aux commerçants installés récemment sur notre commune.
Auberives sur Varèze doit retrouver toute sa vitalité grâce à 
ses associations, à ses commerçants et artisans mais aussi à 
la bonne volonté de chaque habitant. 

Je vous souhaite à toutes et tous une belle rentrée 2021/2022.

LE U UTILE
Le jeudi 29 juillet fut un 

grand jour pour l'équipe 
U d’Auberives et pour tous les 
habitants de notre commune.
Les travaux ont commencé 
à la mi-mars et en moins de 
5 mois le magasin U a vu le 
jour. Nous avons pu apprécier 
l’opt i m isme des  gé ra nt s 
pour la date de l’ouverture 
d u  U  e t  é g a l e m e n t  d u 
professionnalisme des artisans en tenant les délais ce qui n’est 
pas une mince affaire.
Nos gérants Karine et Mickaël sont très heureux du démarrage 
du U utile, les résidents de notre commune ont répondus présents 
car l’attente était réelle.
La station-service marche très bien et également la station de 
lavage.

5 emplois ont été créés et parmi eux 3 jeunes Auberivois sont 
entrés dans la vie active au cœur même de leur commune.
L’inauguration du U utile a eu lieu le vendredi 17 septembre. 
Karine et Mickaël ont invité les élus du village, les artisans ayant 
travaillés sur le chantier ainsi que les présidents des associations 
de notre commune.
Une belle soirée conviviale où Mickaël et Karine ont remercié 
toutes les personnes ayant participé de près ou de loin, anciens et 
nouveaux élus, à la réalisation et la réussite du projet.

Notre magasin U utile ne manque pas de charme, alors 
souhaitons que ce fabuleux projet pour notre commune 
perdure dans le temps !



FRANÇOIS HAMOUD L'ARTISTE
Du 1er avril 2021 et pendant un peu plus de deux mois, François HAMOUD a peint sur le transformateur ENEDIS, à la sortie 

sud de notre village, une fresque féerique.
Ce projet a pu voir le jour suite à un partenariat entre la mairie d’Auberives sur Varèze et MR WAJDA Daniel d’ENEDIS.
Vous pouvez reconnaître notre village sur l'une des faces peintes et d'autres paysages sortis tout droit de son imagination !
Le 9 juillet dernier a eu lieu une cérémonie pour l’inauguration de la fresque en présence de Daniel WAJDA et MR Nicolas 
MOREAU, adjoint DT38 EEDIS ainsi que MME Dorothée ZABOROWSKI maire d’Auberives, accompagné d’élus.
ENEDIS a remis un chèque pour la participation de la commune au projet. MME le Maire a lu un discours remerciant François 
pour sa création et son talent.
Un nouveau projet attend François, une fresque murale dans la cour de l'école communale. Ce projet se fera en collaboration 
avec tous les enfants qui donneront à François les noms de leurs héros préférés.

JEANNE BAILLOUD A FÊTÉ SES 100 ANS !
« Fêter son siècle de vie, c’est se souvenir d’hier, profiter du présent sans penser à demain… »

C’est à l’EHPAD de Bellefontaine où elle réside, que Jeanne BAILLOUD a fêté ses 100 
ans, mercredi 8 septembre 2021, entourée de ses 9 enfants et de Madame Dorothée 

ZABOROWSKI, maire d’Auberives sur Varèze, de Bernard MOULIN, premier adjoint, 
de la directrice de l’EHPAD Monique DUPERRON et des membres du personnel.
Née le 8 septembre 1921 à Auberives sur Varèze, Jeanne a connu une vie de famille bien remplie avec son époux Eugène : 
9 enfants, 24 petits-enfants et 28 arrière-petits enfants composent sa descendance. Toujours bienveillante envers les siens, Jeanne 
a dû assumer très tôt la perte de son époux, décédé à 50 ans. L’âge de la retraite venu, Jeanne a continué de cultiver son potager 
tout en rejoignant le club des Blés d’or, une association des séniors du village.
Riche de ses souvenirs, Jeanne avec ses 100 printemps continue de s’intéresser aux turbulences de l’actualité 
(politique, économique, sanitaire, etc…). Son intérêt pour l’information en général, son analyse et son bon sens 
sont de précieux atouts.
Aujourd’hui, son sourire ravi le personnel de Bellefontaine, tout comme ses chaussons qu’elle confectionne pour 
le bonheur des pieds frileux… « enfiler ses chaussons, c’est les adopter ».
Le 19 septembre, elle a eu le plaisir de revenir à Auberives, dans la maison familiale, pour fêter cet anniversaire 
avec ses enfants, petits-enfants et arrière-petits enfants.

AMÉNAGEMENT DES BORDS DE LA VARÈZE  
ET DES EXTÉRIEURS DU FAR
Les travaux d’aménagement et de réfection du FAR (Foyer 

d’Animation Rurale) ont commencés, afin de redonner un 
coup de jeune à ce lieu de rencontre de nos associations, des 
fêtes du village, des mariages et des réunions de famille de nos 
administrés.
Pour remédier aux infiltrations d’eau et d’améliorer l’isolation, la 

toiture sera partiellement refaite. 
L’éclairage actuel sera remplacé 
par un éclairage à LEDS et des 
caméras de surveillance seront 
installées pour une sécurisation 
maximale du Foyer.
Dans un premier temps, les travaux interviendront au niveau 
de parking : une clôture et un portail permettront de sécuriser 
totalement les extérieurs, des « ombrières » en panneaux 
photovoltaïques seront installées en couverture d’une partie du 
parking.
Un chemin piéton longera les grillages, des bancs seront 
installés sur le terrain à proximité des aires de jeux pour les 
enfants (Skate Park).
L’aire de covoiturage sera dotée d’un abri et d’un espace de 
stationnement pour les vélos, en forme de râtelier.
Dans un second temps, la création d’un parcours de santé verra 
le jour sur la partie basse le long de la VAREZE avec une aire 
de pique-nique.
La plateforme de la benne à verres sera réaménagée avec la 
création d’un parking.
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SOU DES ÉCOLES

UNE APRÈS-MIDI  
FESTIVE DANS LA COUR 
DE L’ÉCOLE !

MUR D’ESCALADE

Ce mardi 28 septembre 2021 a eu lieu au Foyer d’Animation 
Rurale, l’Assemblée Générale du sou des écoles en 

présence de parents d'élèves, d'élus et d'enseignants.
Après la présentation des actions menées pendant l'année 
2020/2021 et le bilan financier, le nouveau bureau a été élu.
Tout d’abord nous tenons à remercier, au nom des Auberivois, 
le superbe travail effectué par l’ancien bureau du sou des 
écoles et nous souhaitons le maximum de réussite aux projets 
futurs du nouveau bureau en cette nouvelle année scolaire et 
malgré la crise sanitaire qui perdure : vente de fromages, fêtes 
des lumières avec l'ensemble des associations d’Auberives, 
loto, vente de chocolats, Bric à Brac, et la fameuse Kermesse !

Composition du nouveau bureau, 
de gauche à droite sur la photo :
Mélanie SOMVILLE (chargée de communication), Cloé 
JEGLOT (vice-secrétaire), Anne Gaëlle ALARDET (secrétaire), 
Éliane BOLOMEY (trésorière) et Laëtitia RIGOUDY

La kermesse organisée par le sou des écoles a eu lieu le 
samedi 19 juin 2021. Les enfants se sont amusés sur les 

structures gonflables, ont testé leur adresse avec la pêche 
à la ligne, le chamboule-tout, les jeux de fléchettes. Puis, 
tous se sont retrouvés pour assister, au spectacle 
du magicien David COVEN (présenté dans 
le plus grand cabaret du monde de Patrick 
Sébastien) qui s’est terminé avec l’apparition 
de la mascotte du sou des écoles. Une buvette, 
des stands de restauration qui proposaient de la 
barbe à papa, des gâteaux faits maison apportés 
par les familles étaient aussi installés dans la cour de l’école. 
Grâce à la tombola, une famille d’Auberives sur Varèze est 
repartie avec une console de jeu. 
Rappelons que le sou des écoles est une association à but 
non lucratif qui permet de récolter des fonds pour des sorties 
scolaires, des actions et du matériel pédagogique.
Bravo à tous ceux qui ont organisés et participés à la réussite 
de cette belle journée qui a clôturée une fin d’année scolaire 
un peu compliquée. 

Dans le cadres des activités estivales, l’OVIV a installé 
un mur d’escalade sur la place de la mairie.

De nombreux enfants et adultes se sont risqué à affronter le 
mur ! 
La plupart n’avait jamais pratiqué l’escalade, sport à part 
entière et discipline olympique depuis 2020.
Des vocations sont peut-être en train de naître ?

Octobre 2021
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Entretien des trottoirs, désherbage : riverains, vous êtes concernés !

Avec la pluie et la chaleur, les mauvaises herbes (souvent de l’ambroisie) 
prolifèrent notamment au ras des façades. Depuis janvier 2017, la loi LABBE 

interdit de traiter la voirie et les espaces verts avec des pesticides chimiques de 
synthèse. 
La commune organise un nettoyage régulier des voies publiques 
mais, le désherbage des trottoirs et notamment au pied des 
façades incombe aux propriétaires, syndics gestionnaires de 
copropriétés, locataires, riverains de la voie publique. 
Alors, aidez-nous en participant à l’embellissement de votre village en arrachant, 
binant ou avec tout autre moyen à l’exclusion des produits phytopharmaceutiques. 
Avec les actions de la commune et le geste de chacun, la traversée de notre village 
deviendra plus agréable.

Autorisations d'Urbanisme - Dématérialisation

Le service Application du Droit des Sols (ADS) de la communauté de communes 
ENTRE BIÈVRE ET RHÔNE instruit les différentes autorisations d’urbanisme 

(permis de construire, d’aménager et de démolir, déclarations préalables…) pour le 
compte de 36 communes de la communauté (CC EBER).
À partir du 1er janvier 2022, toutes les communes devront être en mesure de recevoir 
sous forme électronique les demandes d’autorisation d’urbanisme.
(Article L 112-8 du code de relations entre le public et l’administration et Article 
L 423-3 du code de l’urbanisme).
Un portail sera mis en place prochainement pour le dépôt dématérialisé des 
demandes d’autorisations pour l’ensemble des usagers.
Des plus amples informations vous seront communiquées dans le bulletin annuel 
qui paraitra début 2022.

À compter du 30 août 2021, Mme CHANAL Sandrine prendra le relais des 
permanences.

Patricia COSSIN - Conseillère mutualiste - 84, avenue Gabriel Péri 
38150 ROUSSILLON - Tél. 04 74 86 67 94 - www.solimut-mutuelle.fr 
Prochaines permanences :
4 Mardi 19 octobre 2021, salle du conseil, 14 h 00
4 Mardi 23 novembre 2021, salle du conseil, 14 h 00
4 Mardi 14 décembre 2021, salle du conseil, 14 h 00
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DE L'ÉQUITATION SANS CHEVAL ? OUI, C'EST POSSIBLE 
ON VOUS PRÉSENTE LE HOBBY-HORSING

Concours Fleurissement

Le concours communal du fleurisse-
ment a pour objet de récompenser 

les actions menées en faveur de  
l’embellissement et du fleurissement 
naturel des jardins, balcons et fenêtres 
des particuliers. 
Qui dit concours, dit aussi récompenses ! 
Afin d’encourager les participants à fleurir 
et embellir leur devanture, jardin… 
Après le passage du jury, mi-juillet, 
et après délibération faite en date du 
5 octobre, les prix seront remis aux 
lauréats lors de la cérémonie des vœux 
qui se déroulera au Far début janvier (ou 
remis à domicile si la situation sanitaire 
ne permet toujours pas d’organiser une 
cérémonie).
Le jury a été tout particulièrement 
attentif à l'ensemble du cadre de vie des 
habitants, à l'adaptation du fleurissement 
et aux actions respectueuses de 
l'environnement et des paysages. Le 
jury a tenu également compte de la 
qualité des plantations réalisées par les 
enfants, des efforts d'embellissement, 
de leur intérêt éducatif…
Fél ic i ta t ions  à  tous  pour  vot re 
contribution en faveur de l’amélioration 
du cadre de vie de la commune !

Non, ce n'est pas une blague. Le hobby-horsing, ou équitation sans cheval, existe bel et bien. C'est 
un peu drôle à première vue, mais c'est un sport pris très au sérieux dans les pays nordiques, 

surtout en Finlande. C'est d'ailleurs dans ce pays que cette discipline très originale est née, grâce à 
des forums de discussions sur internet.
Le hobby-horsing est un mélange d'équitation et de gymnastique. Le principe est simple : reproduire 
des compétitions équestres mais sans cheval, du moins pas un vrai. Les cavaliers participent à des 
courses équestres ou des parcours d'obstacles munis d'un "hobby-horse". C'est un manche en bois 
au bout duquel est accrochée une tête de cheval en peluche ou en tissu. Les "chevaux" peuvent être 
achetés, mais en général ils sont fabriqués par le cavalier lui-même. Bricolage, couture ou encore 
tricot, place à la créativité.

Contrairement à l'équitation, au hobby-horsing c'est le cavalier qui est au centre de 
l'attention. C'est lui qui remplace le cheval. Il est jugé selon plusieurs critères : la 
qualité de ses sauts, sa posture, etc. Il existe aussi des compétitions de style où les 
participants sont jugés sur leurs trots.
Le hobby-horsing est ouvert à tout le monde. Mais, c'est un milieu composé 
majoritairement de jeunes filles, âgées en général de 10 à 18 ans.
Jusqu'à présent, le hobby-horsing reste principalement 
pratiqué dans les pays nordiques, surtout en Finlande. 
En 2017 la discipline était sortie 

de l'ombre grâce au documentaire finlandais "Hobbyhorse Revolution" où 
on montre la façon dont ce sport a changé la vie de certaines adolescentes 
finlandaises. En suivant leur quotidien, la réalisatrice, Selma Vilhunen, 
explique comment le hobby-horsing a été une thérapie pour ces jeunes 
cavalières, les aidant à surmonter des épreuves difficiles de leurs vies. Le 
documentaire a remporté le "Jussi Award for Best Documentary" et a même 
été nominé aux Oscars.
Des ados de notre village se passionnent pour cette activité bien singulière.

Résultat


